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Grille des cotisations 2026

* Région
fledeFrance

DEUXIEME COLLEGE : LES INSTITUTIONS (collectivités territoriales)

Les cotisations sont fonction du nombre d’habitant-e-s.

Nombre d'habitant-e-s Cotisation (en euros)
Entre 0 et 10 000 350
Entre 10 000 et 20 000 800
Entre 20 000 et 50 000 1700
Entre 50 000 et 100 000 4000
Entre 100 000 et 500 000 4500
Entre 500 000 et 1 000 000 7000
Plus de 1 000 000 8500
Etablissements publics franciliens (hors 2000
EPCI a fiscalité propre et EPT)

TROISIEME COLLEGE : LES ASSOCIATIONS

La cotisation forfaitaire s'éléve a 30 euros.

QUATRIEME COLLEGE : LES SYNDICATS

La cotisation forfaitaire s'éléve a 200 euros.
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